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Introduction

La sécurité incendie est un ensemble de mesures qui visent plusieurs objectifs : éviter qu'un incendie se produise ou alors en diminuer les effets, protéger les personnes et sauvegarder les biens, favoriser le retour à la vie normale à la suite d'un incendie.

Le déploiement des mesures préventives s’avère d’autant plus opportun que la majorité des incendies de bâtiments, des pertes de vies attribuables à l’incendie sont dues à des comportements imprudents sur lesquels des actions réglementaires ou d’éducation du public peuvent avoir des effets.

L’article 4 de La loi sur la Sécurité incendie (L.R.Q., chapitre S-3.4) mentionne que toute personne doit veiller à supprimer ou réduire les risques d’incendie en faisant preuve de prévoyance et de prudence à cet égard. La prévention demeure le moyen le plus sûr pour contrôler les risques et, se faisant, de limiter les coûts économiques, financiers et sociaux de l’incendie.

La planification doit être adaptée à chaque bâtiment sur le territoire de la municipalité : résidence et établissement. Elle doit nécessairement tenir compte des exigences de sécurité imposées par la Loi sur la Sécurité incendie et de son règlement, du règlement municipal traitant de prévention des incendies et des règlements propres à leur type d’usage ou d’occupation, par les besoins particuliers des résidents, par les aménagements et équipements de protection incendie incorporés au bâtiment, et finalement, par le nombre d'employés pouvant prêter assistance en cas d'incendie. 

Ainsi donc, la planification de la sécurité incendie vise les responsables d'un bâtiment à effectuer les actions suivantes :

· établir et maintenir un plan de sécurité incendie; 

· prévoir le personnel nécessaire à l'évacuation de l'édifice en cas de feu, de panique ou de tout autre danger. Le nombre est en fonction du nombre d'occupants, de leur niveau de mobilité et intellectuel, de l'usage et de la qualité du bâtiment et des moyens offerts par le Service de sécurité incendie de la Municipalité; 

· renseigner les occupants et le personnel sur les moyens de sécurité et d'évacuation; 

· fournir au personnel préposé à l'évacuation les instructions nécessaires concernant les appareils d'extinction d'incendie, les systèmes d'alarme et les moyens d'évacuation des occupants; 

· faire exécuter selon la réglementation en vigueur les exercices de sauvetage et d’évacuation appropriés.

Le résultat visé est la sécurité des citoyens en cas d'incendie que l'on assure en conduisant ceux-ci en lieu sûr avant que les conditions deviennent intenables. La rapidité de la détection et du déclenchement de l'alarme, la circonscription et la maîtrise de l'incendie, la préparation de voies d'évacuation protégées et l'habilitation des employés et des résidents à évacuer sont autant d'éléments de réussite afin de réduire les pertes humaines et matérielles reliées aux incendies.

1. 
Objectifs

· Assister les propriétaires dans la préparation et la réalisation d’un exercice d’incendie;

· Établir une procédure pour effectuer un exercice d’incendie;

· Uniformiser les différentes étapes pour effectuer un exercice d’incendie;
· Permettre une évacuation sécuritaire des lieux afin d’éviter des risques de blessures;
· Réduire les accidents et les pertes humaines et matérielles reliées aux incendies.
2.
Domaine d’application

Tous les bâtiments sur le territoire de la Municipalité sont visés par ce programme à l’exception des bâtiments d’usage résidentiel unifamilial.

2.1
Rôle et responsabilités du membre du Service de sécurité incendie responsable de l’exercice d’incendie

· L’utilisation d’un formulaire de vérification est recommandée lors d’un exercice d’incendie;
· Si vous constatez une situation anormale lors de l’exercice, vous devez aviser le responsable de l’activité;

· Veuillez porter une attention particulière aux sorties venant directement d’un escalier, les gens lors d’exercice peuvent se blesser en trébuchant;

· De façon générale, le membre travaille en étroite collaboration avec le responsable du bâtiment, afin de voir au bon fonctionnement de l’exercice d’incendie.

2.2
Organisation de l’exercice

· Planifie les exercices de façon à respecter les activités de caserne;

· Coordonne l’ensemble des activités administratives à être effectuées dans leur caserne respective en regard au programme d’incendie des bâtiments;

· Le membre du Service de sécurité incendie responsable de l’exercice d’incendie effectue la compilation des exercices afin de l’aider lors de la réalisation d’un rapport annuel d’activités.

· Agir comme agent de liaison avec les citoyens et le Service de sécurité incendie.

3.
Procédures

3.1 Requête pour un exercice incendie

· Recueillir les informations concernant la demande.

3.2 Le calendrier

· Afin de planifier adéquatement l’exercice, il est recommandé d’évaluer avec le responsable du bâtiment visé les heures qui seront les plus appropriées pour la tenue de l’exercice d’incendie. De plus, la validation de l’historique du dossier, la cédule, les disponibilités du Service sont des éléments à tenir en compte. 

3.3 Validation de la tenue de l’exercice

· De façon à ce que la tenue de l’exercice d’incendie ait lieu, le système d’alarme incendie doit être fonctionnel. 

3.4 Jour de l’exercice

· Il est recommandé d’arrivé une quinzaine de minutes avant l’heure prévue de la tenue de l’exercice avec le personnel requis. 

· Vérification des issues de secours.

· Le responsable de l’exercice d’incendie rencontre le responsable de l’établissement visé. 

· Les véhicules sont positionnés ainsi que le personnel.

· Les observations sont recueillies lors de l’exercice et colligés sur un rapport.

3.5 Rencontre post exercice avec le requérant

· Cet aspect est important. Même si le requérant ne peut améliorer immédiatement les problèmes décelés, nous devons toujours informer correctement les citoyens des points positifs en premier lieu. Nous faciliterons ainsi la compréhension et l’écoute aux problèmes particuliers rencontrés au cours de l’exercice.

· Afin d’améliorer notre réponse et service auprès des citoyens, le membre du Service de sécurité incendie responsable de l’exercice d’incendie est accompagné d’autres membres du Service. Il y aura également une rencontre post exercice afin d’identifier les points positifs et les points d’amélioration observés.

3.6 Rédaction du rapport

· La rédaction d’un rapport à l’aide d’un formulaire est une première étape. Ce formulaire sera joint au dossier de l’établissement. De plus, les informations recueillies pourront être informatisées.

· Finalement, une lettre de remerciement pourra être envoyée au propriétaire de l’établissement ainsi qu’au requérant pour la tenue de l’exercice. 

4. 
Image du Service

· Le Service de sécurité incendie possède une crédibilité fort enviable. Cette réputation vous fournit un droit d'entrée dans presque tous les établissements. Les gens vous accueillent comme des spécialistes du domaine de l'incendie;

· Le port de l’uniforme est obligatoire (le port du t-shirt pour ce programme est interdit);

· Sauf exception très rare, les citoyens et citoyennes sont heureux de constater qu'il y a des gens qui se préoccupent de leur sécurité;

· Si des citoyens vous demande de vous identifier, vous devrez alors présenter votre carte d’identification du Service de sécurité incendie;

· Un des objectifs que vous devez atteindre est d'obtenir une bonne attitude des intéressés vis-à-vis la prévention incendie;

5. 
Items à vérifier

5.1 
Système non relié à une centrale d’alarme

a) Le membre du Service de sécurité incendie responsable de l’exercice d’incendie doit demander au propriétaire ou son représentant s’il est en mesure d’effectuer la remise à la normale de son système (code d’accès, ou clef);

b) Demander au responsable du bâtiment s’il y a des fonctions auxiliaires reliés au système d’alarme incendie et dans l’affirmative lui demander si les gens compétents sont sur les lieux afin de réactiver lesdites fonctions auxiliaires. (ex : rappel d’ascenseur, arrêt du gaz, arrêt électrique, arrêt salle informatique, arrêt de la ventilation; tous ces mécanismes peuvent être contrôlés mécaniquement et nécessitent un réenclenchement manuel ou, ils ne sont pas reliés ou ils le sont électroniquement et ne nécessitent pas de réenclenchement manuel, ils s’opèrent automatiquement.); 
c) Valider si l’exercice s’effectue en pesant sur le bouton EXERCICE/FIRE DRILL ou bien si vous devez activer une station manuelle;

d) Si le système est à deux étapes, veuillez actionner deux stations manuelles dans la même zone de détection (ou tourner la clef de deuxième étape);

e) Procéder à l’exercice d’incendie;

f) Demander au propriétaire de réenclencher les modules de surveillance qui furent déclenché et de remettre le système à la normale.

· La mise en application d’une procédure d’évacuation comprend l’appel au 911. Il est recommandé d’utiliser la procédure Système relié à une centrale d’alarme pour valider si l’appel a bel et bien été effectuer vers le 911 
5.2 
Système relié à une centrale d’alarme

a) Le membre du Service de sécurité incendie responsable de l’exercice d’incendie doit demander au propriétaire ou son représentant s’il est en mesure d’effectuer la remise à la normale de son système (code d’accès, ou clef);

b) Demander au responsable du bâtiment s’il y a des fonctions auxiliaires reliés au système d’alarme incendie et dans l’affirmative lui demander si les gens compétents sont sur les lieux afin de réactiver lesdites fonctions auxiliaires. (ex : rappel d’ascenseur, arrêt du gaz, arrêt électrique, arrêt salle informatique, arrêt de la ventilation; tous ces mécanismes peuvent être contrôlés mécaniquement et nécessitent un réenclenchement manuel ou, ils  ne sont pas reliés ou ils le sont électroniquement et ne nécessitent pas de réenclenchement manuel, ils s’opèrent automatiquement.); 
c) Dans ce cas, il faut aviser la centrale 911 qu’un exercice d’incendie aura lieu et donner l’adresse du bâtiment où vous effectuerez l’exercice;

d) Mentionner à la centrale 911 de ne pas effectuer une mise en alerte lors de la réception de l’appel par la centrale d’alarme du propriétaire, mais de seulement aviser le membre du Service de sécurité incendie responsable de l’exercice d’incendie lors de la réception de l’appel en provenance de la centrale d’alarme;

e) Valider si l’exercice s’effectue en pesant sur le bouton EXERCICE/FIRE DRILL ou si vous devez activer une station manuelle;

f) Si le système est deux étapes, veuillez actionner deux stations manuelles dans la même zone de détection;

g) Procéder à l’exercice d’incendie;

h) Demander au propriétaire de réenclencher les modules de surveillance qui furent déclenché et de remettre le système à la normale.

· La mise en application d’une procédure d’évacuation comprend l’appel au 911. Il sera important de valider si un appel a été effectué via une centrale de surveillance et qu’un deuxième appel a été logé à la centrale 911 par les occupants.
6. 
Trucs du métier

· Garder toujours à l'esprit que les personnes rencontrées baseront leur opinion du Service de sécurité incendie sur ce seul contact avec les pompiers;

· Répondre avec exactitude à toutes les questions. Si l'on est dans l'incapacité de répondre à une question, ne pas répondre : « Je ne le sais pas », mais plutôt : « Je vais vous référer à quelqu'un qui peut vous renseigner »;

· Ne pas oublier de remercier à la fin de l’exercice.

6.1 
École

· Lorsqu’il est combiné à une activité d’éducation avec les enfants, l’exercice d’incendie  sert généralement d’entrée en la matière. 

6.2 
Résidences de personnes âgées

· Une visualisation préexercice est souhaitable par tout le personnel participant et requérant à l’aide d’un support vidéo tel que : Évacuation de résidences pour personnes âgées ou toute autre vidéo similaire. Cette démarche vise à faciliter la tâche de toute personne qui entreprend une démarche d'élaboration et de révision d'un plan de sécurité incendie. Il doit toutefois être adapté à chaque résidence, car chacune possède des caractéristiques particulières. 

· Afin d’optimiser la rencontre, le nombre maximal de personnes doit être déterminé en fonction de la compréhension et de la capacité d’auditive des gens. Advenant le besoin,  des rencontres personnalisées devraient être offertes.

6.3 
Industrie, commerce et autres

· Dès qu’une requête est effectuée par un citoyen corporatif, la demande est traitée de façon ponctuelle et doit répondre aux critères de qualités établis par le Service de sécurité incendie.

6.4 Horaire des exercices d’incendie

· La nature des établissements et le type d’activité sont variables d’un établissement à l’autre. C’est pour cette raison que l’horaire des exercices est préparé à l’avance avec le client selon ses besoins et nos disponibilités.

6.5 Consignes générales

· L’équipe assignée à cette tâche est déterminée en fonction des besoins et des pratiques de gestion dans la municipalité;

· Afin de bien représenter le Service, avant de quitter la caserne, l'uniforme est propre ainsi que le camion et ses équipements; 

· Le véhicule doit être stationné près des lieux à visiter et être accessible rapidement en cas d'incendie;

· Le conducteur d’un véhicule prendra soin de bien vérifier les alentours avant de démarrer (réf. : enfants);

· On ne doit jamais marcher sur le gazon pour se rendre à l’établissement;

· Il n'est pas permis de fumer durant l’activité;

· Une vérification visuelle sommaire de l’état des issues de secours extérieures permettra de détecter toutes anomalies pouvant occasionner des risques à la sécurité lors du déroulement de l’exercice d’incendie. Ex : glace, travaux de rénovation, obstruction des portes…)

	Informations préexercice

	  1.
	Endroit :
	2.
	Adresse :

	  3.
	Date de l’exercice :
	4.
	Heure de l’exercice :

	  5.
	Responsable de l’exercice :
	6.
	Fonction :

	  7.
	Téléphone :
	8.
	Cellulaire :

	9.
	Nombre de personnes lors de l’évacuation :
	10.
	Point de rassemblement :    Non   FORMCHECKBOX 
             Oui   FORMCHECKBOX 
    

	11.
	Catégorie de risque :         1  FORMCHECKBOX 
        2  FORMCHECKBOX 
        3  FORMCHECKBOX 
         4  FORMCHECKBOX 
    
	12.
	Système alarme incendie              FORMCHECKBOX 
  1 étape        FORMCHECKBOX 
 2 étapes

	13.
	Système adressable    Non   FORMCHECKBOX 
             Oui   FORMCHECKBOX 
    
	14.
	Système  zoné        Non   FORMCHECKBOX 
             Oui   FORMCHECKBOX 
    Combien :

	Vérifications préexercice 

	15.
	911 avisé ?                                                                   
	non  FORMCHECKBOX 

	oui  FORMCHECKBOX 
   Heure :

	16.
	Personnel et ou occupants de l’édifice avisé ?
	non  FORMCHECKBOX 

	oui  FORMCHECKBOX 
   Heure :

	17.
	Travaux en cours sur le système d’alarme incendie ?
	non  FORMCHECKBOX 

	oui  FORMCHECKBOX 
   Heure :

	18.
	Panneau d’alarme incendie en trouble ?
	non  FORMCHECKBOX 

	oui  FORMCHECKBOX 
   L’exercice d’évacuation est remis 

	19.
	Système d’alarme incendie relié à une centrale d’alarme?                
	non  FORMCHECKBOX 

	oui  FORMCHECKBOX 
   Vérification du temps de transmission vers le 911 

	Déroulement de l’exercice 

	20.
	Heure du début :                                Heure de la fin :
	Durée totale :

	21.
	L’alarme correspond à l’endroit prévu au scénario ?
	non  FORMCHECKBOX 

	oui  FORMCHECKBOX 
   Valider, rester en contact avec le coordonnateur

	22.
	Son pré signal audible ?
	non  FORMCHECKBOX 
   Endroit :
	oui  FORMCHECKBOX 
  

	23.
	Délai de transmission du pré signal à l’alarme générale ?       
	non  FORMCHECKBOX 

	oui  FORMCHECKBOX 
  Durée : 

	24.
	Son alarme générale audible ?
	non  FORMCHECKBOX 

	oui  FORMCHECKBOX 
  Durée : 

	25.
	Point de rassemblement bien identifié?       
	non  FORMCHECKBOX 

	oui  FORMCHECKBOX 
  Endroit : 

	26.
	Accompagnement des  personnes avec mobilité restreinte ?              
	non  FORMCHECKBOX 
  Raison :
	oui  FORMCHECKBOX 
  
	S/O  FORMCHECKBOX 
  

	27.
	Silence du système d’alarme incendie ?   
	non  FORMCHECKBOX 
  Raison :
	oui  FORMCHECKBOX 
  
	

	28.
	Fonctions auxiliaires ont fonctionnées sur l’alarme ?   
	non  FORMCHECKBOX 
  Raison :
	oui  FORMCHECKBOX 
  
	N/A  FORMCHECKBOX 
  

	Vérifications post-exercice 

	29.
	Remise à la normale du système alarme incendie ?   
	non  FORMCHECKBOX 
  Raison :
	oui  FORMCHECKBOX 
  

	30.
	Réparation à prévoir ?
	non  FORMCHECKBOX 

	 oui  FORMCHECKBOX 
  Quoi :

	31.
	Est-ce que le 9-1-1 a reçu l’appel de la centrale d’alarme ?
	non  FORMCHECKBOX 
  Raison :
	oui  FORMCHECKBOX 
  

	32.
	Rencontre avec les responsables
	non  FORMCHECKBOX 
  Raison :
	oui  FORMCHECKBOX 
  

	33.
	Plan de sécurité incendie à jour ?                    S/O   FORMCHECKBOX 
         
	non  FORMCHECKBOX 
  Raison :
	oui  FORMCHECKBOX 
  

	Commentaires suggestions :
	Connaissance du plan par le personnel – Sorties dégagées  et fonctionnelles– Les portes des locaux ont été refermées sans toutefois les barrer – Évacuation rapide et sécuritaire – Respect des consignes – Rassemblement au point de rencontre – Contrôle des présences – Tâches et responsabilités accomplies- etc.…

	

	

	

	

	Personne responsable de l’établissement :                                                                                              
	
	

	Personne responsable du Service de la sécurité incendie :
	
	








Votre logo




















Service Sécurité Incendie

Information (XXX) XXX-XXXX
Adresse 

Fax: (XXX) XXX-XXXX
Municipalité
                  
Courriel:XXXXXXXXXXXXXXXXXXX

(Québec) Code postal

Mise à jour : 01 mars 2007
10 de 10

